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1. Contexte et objet de la consultation 

Créée en 1747, l’Ecole nationale des ponts et chaussées (ci-après appelée « l’Ecole ») est la plus ancienne 
des écoles d’ingénieurs françaises. Elle figure régulièrement parmi le top 5 des écoles d’ingénieurs en France 
et dans le top 300 au niveau mondial. Elle compte près de 2 000 étudiants sur son campus de Champs sur 
Marne, dont environ 950 élèves-ingénieurs.  

Le présent marché a pour objet un accompagnement psychologique auprès des élèves et des doctorants de 
l’ENPC.  

2. Compétences attendues 
Le ou les intervenant(s) doivent détenir un diplôme officiel de psychologue  reconnu par le Ministère de 
l’Enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, au titre des professions réglementées, et 
qu'il(s) soi(en)t titulaire(s) d’une licence mention "psychologie" et d’un master mention 
"psychologie" comprenant un mémoire de recherche et un stage professionnel, inscrit au répertoire 
ADELI (ou équivalent RPPS), à la Délégation territoriale départementale (DTD) du département du lieu 
d'exercice afin d'être enregistrés sur un fichier en qualité de psychologue, par spécialité et titulaire d'une 
attestation mentionnant, entre autre, son numéro d'enregistrement  

Le titulaire doit démontrer une connaissance de l’environnement des écoles d’ingénieurs, du monde du 
travail et de ses problématiques (stage longs, apprentissage, etc.).  

Le titulaire détient une expérience dans le diagnostic et l’accompagnement de pathologies diverses reliées 
à de jeunes adultes :  

 Addictions (drogue alcool, sexe) 
 Troubles obsessionnels compulsifs (TOC) 
 Problématiques liées à la sexualité (vie amoureuse, pratiques sexuelles, orientation sexuelle, 

violences sexuelles et sexistes…) 
 Sentiment d’isolement (en particulier lors des stages, du Projet de Fin d’Etude et des stages à 

l’étranger) 
 Pressions familiales, conflits familiaux 
 Violences intrafamiliales 
 Troubles du comportement alimentaire (dont anorexie, boulimie…) 
 Difficultés à s’intégrer, à trouver sa place en école d’ingénieur 
 Problèmes de concentration 
 Questionnements sur l’avenir 
 Comportements dépressifs (insomnies, sentiment de vide, perte de sens…) 
 Pensées suicidaires, culpabilité 

3. Objectifs des consultations 

Le titulaire doit proposer un soutien individuel à la demande des élèves.  

Les objectifs sont les suivants : 

- Soutenir les élèves et les doctorants dans les périodes de fragilité psychologique, afin d’améliorer 
leur bien-être global. 

- Prévenir et limiter les conséquences négatives des difficultés personnelles ou scolaires de leur 
situation sur leur réussite académique, leur intégration et leurs relations interpersonnelles. 

- Prévenir les situations de stress chronique, de stress post-traumatique et d’épuisement / burn-out, 
etc. 
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- Faire remonter au besoin à la Direction à l'Enseignement, notamment le service en charge de la 
Scolarité et des Moyens, des préconisations pour améliorer le dispositif.  

4. Modalités de réalisation des consultations 

Les consultations pourront se dérouler sur site au sein des locaux de l’ENPC ou par visio-conférence selon 
le souhait de chaque étudiant. Un bureau sera mis à sa disposition.  

Un contact mail et téléphonique devra être possible pour les étudiants a minima les jours ouvrés entre 9h 
et 18h.  

Une certaine souplesse horaire est attendue afin de s’adapter aux emplois du temps des élèves, notamment 
ceux en décalage horaire (mobilité à l’étranger). Les délais de prise de rendez-vous devront être adaptés à 
l’urgence des situations, selon une méthode d’évaluation éprouvée. La durée d’une consultation est de 45 
minutes maximum. Le suivi de chaque élève ou doctorant n’excédera pas 3 séances de consultations, sauf 
cas exceptionnels. 

Les élèves nécessitant un suivi prolongé seront orientés vers un praticien extérieur adapté. 

A titre indicatif, le titulaire doit assurer une prestation équivalente à 14 consultations (soit 2 jours équivalent 
temps plein) par semaine entre septembre et juin, hormis pendant les vacances scolaires des étudiants.  

Pour sa première année d’exécution, le marché se déroulera du 1er septembre 2025 au 30 juin 2026 (soit 
38 semaines, déduction faite des vacances scolaires des étudiants).  

Les vacances scolaires se dérouleront aux périodes suivantes : 

 1 semaine aux vacances d’automne 
 2 semaines vacances de fin d’année 
 1 semaine aux vacances d’hiver 
 1 semaine aux vacances de printemps 

Chaque année, un nouveau planning sera communiqué au titulaire. 

Les consultations doivent être prises sur rendez-vous. Le titulaire organise lui-même la prise de rendez-
vous dans son agenda et assure l’intervention.  

L’ENPC souhaite que les prestations soient toujours exécutées par le même praticien.  

La confidentialité des échanges entre l’élève et le prestataire est absolue, sauf volonté expresse et non 
équivoque de l’élève d’y déroger. 

5. Lieu de réalisation des prestations 
 
Les prestations se dérouleront sur le site de l’ENC : 
École nationale des ponts et chaussées | Institut Polytechnique de Paris 
6 et 8 avenue Blaise-Pascal - Cité Descartes – Champs-sur-Marne 
77455 Marne-la-Vallée Cedex 2 
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6. Suivi des prestations 
Les consultations doivent faire l’objet d’un suivi de la part du titulaire. Il préparera des bilans mensuels et 
remettra à l’Ecole une synthèse annuelle. Ce bilan doit comprendre a minima les éléments suivants :  

- Nombre total de consultations réalisées ;  

- Répartition des consultations par mode (sur place / en visio) et chronologie (1ere/ 2e/3e 
consultation) 

- Répartition des élèves et doctorants reçus en consultation par genre, année et type de formation  

- Répartition par chronologie de séance (1ere, 2e, 3e…); 

- Thématiques principales abordées (de manière anonyme et agrégée) ; 


